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directive n. 2 frais d'administration diocésaine

iii. les dons spécifiquement réservés, comme les legs et les dons faits pour des buts approuvés; iv. avec l'approbation de l'Évêque, les fonds levés pour des ... 
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DIRECTIVE N. 2 FRAIS D’ADMINISTRATION DIOCÉSAINE 1.



Définition des termes



Frais d’administration diocésaine : par frais d’administration diocésaine, on entend un impôt levé par l’Évêque du Diocèse de Sault Ste-Marie, conformément au canon 1263, pour subvenir aux besoins du Diocèse dans sa mission de proclamer l’Évangile. 2.



Objet de la directive



Expliquer la raison motivant la nécessité d’assurer à l’administration diocésaine et aux divers programmes pastoraux offerts aux fidèles dans tout le Diocèse une source régulière de revenus. 3.



Directive



a.



Toutes les paroisses doivent verser au diocèse l’impôt approuvé, appelé Frais d’administration diocésaine (F.A.D.), équivalant à 15% du revenu ordinaire brut provenant des sources suivantes : i. ii. iii.



des quêtes dominicales; des quêtes de Noël, du Jour de l’An et de Pâques; de toutes les quêtes, des souscriptions, des campagnes de levées de fonds et de fonds particuliers qui ne sont pas exemptés des F.A.D. par une autorisation écrite de l’Évêque.



Sont exemptés des F.A.D. : i. ii. iii. iv.



les quêtes spéciales commandées par le Saint-Siège ou par l’Évêque; la Campagne annuelle de l’Évêque (Diocésaide); les dons spécifiquement réservés, comme les legs et les dons faits pour des buts approuvés; avec l’approbation de l’Évêque, les fonds levés pour des dépenses en capital peuvent être exemptés (Directive n. 15).



Toutes les quêtes comprennent l’argent donné par les fidèles en provenant de toutes les sources mentionnées ci-dessus. b.



argent comptant et



Les F.A.D. sont payables à la fin de chaque mois. Le montant est calculé par le bureau de l’économe diocésain et envoyé au début de chaque nouvelle année. Cette évaluation se base sur les revenus de l’année précédente et est ajustée au commencement de l’année civile qui suit.



Révision # : 2.0



Date de révision : 8 sept, 2016
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Date de publication: oct. 2003



DIRECTIVE N. 2 FRAIS D’ADMINISTRATION DIOCÉSAINE Une diminution des revenus au cours de l’année X réduira les F.A.D. de l’année Y dans la prochaine évaluation, et vice versa dans le cas d’une augmentation des revenus. c.



Conformément au canon 1263, une contribution extraordinaire peut être imposée, et seulement en cas de grave nécessité.



d.



Les questions doivent être adressées au bureau de l’économe diocésain.



Révision # : 2.0



Date de révision : 8 sept, 2016



32



Date de publication: oct. 2003
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directive n. 33 rénumération, remplacement, frais de logement 

1. Définition des termes. Rémunération : le montant d'argent qu'un membre du clergé peut recevoir en compensation ... Mettre en application le canon 281. 3.
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directive n. 18 rapport financier 

fait état des revenus et des dépenses pour l'exercice financier de l'année ... Démontrer la responsabilité financière qui convient et la bonne gestion des ...
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directive n. 38 diacres permanents 

b. Les diacres permanents qui sont employés à temps plein dans des fonctions officielles par le diocèse reçoivent un salaire selon la Directive n. 41 portant sur ...
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DIRECTIVE N. 34 PRÊTRE VISITEUR 

b. Le curé peut requérir au besoin l'aide d'un prêtre pour la célébration de la messe ou pour d'autres tâches pastorales. Si le prêtre vient de l'extérieur du ...
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directive n. 16 les contrats 

Les ententes relatives à l'usage de terrains (tel que servitudes, droit de passage, érection d'installations permanentes) requièrent l'intervention préalable des ...
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directive n. 20 les quêtes 

1. Définition des termes. Le terme « quête » désigne les fonds recueillis auprès des ... temps et lieu, informés des résultats, conformément au canon 1287, §2.
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directive n. 3 police d'assurance 

DIRECTIVE N. 3. POLICE D'ASSURANCE. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 33. 1. Définition du terme. Assurance ...
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directive n. 11 les cimetières 

DIRECTIVE N. 11. LES CIMETIÈRES. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 51. 1. Définition du terme. Aux fins de cette ...










 


[image: alt]





directive n. 32 frais de déplacement - Diocese de Sault Ste Marie 

Objet de la directive. Fournir une compensation équitable à ceux qui utilisent leur véhicule pour leur travail en tant que représentants ou employés du diocèse.
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directive n. 45 rétention des documents 

Rétention : action de conserver et de préserver des renseignements et des dossiers. Documents: information recueillie et préservée. 2. Objet de la directive.










 


[image: alt]





directive n. 25 les offrandes de messe 

DIRECTIVE N. 25. LES OFFRANDES DE MESSE. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 81. 1. Définition des termes.










 


[image: alt]





directive n. 21 collectes de fonds 

1. Définition des termes. Le terme collecte de fonds s'entend de ces activités ... Conformément au canon 1265, §1, aucune personne physique ou juridique ne ...
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directive n. 12 devoirs des administrateurs 

DIRECTIVE N. 12. DEVOIRS DES ADMINISTRATEURS. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 53. 1. Définition des ...
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directive n. 15 dépenses extraordinaires (spéciales) 

janvier 2001) au niveau diocésain, l'acceptation ou le refus d'un legs ou d'un don auquel sont attachés des conditions à long terme, l'érection d'un cimetière, ...
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directive n. 31 semaines annuelle de ressourcement 

8 sept. 2016 - prÃªtres qui ont des charges Ã  temps plein dans le diocÃ¨se. 2. Objet de la directive. PrÃ©voir les arrangements appropriÃ©s pour la semaine ...
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directive 

Ã€ chaque saison, la compagnie Bauer, un des fournisseurs officiels de la Ligue Canadienne de hockey, remet des protÃ¨ges-cou. (25) Ã  toutes les Ã©quipes de la ...
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DIRECTIVE 

DE/FROM: Pierre Leduc â€“ Directeur des opÃ©rations hockey LHJMQ. SUJET/SUBJECT: SÃ©curitÃ© du gardien (ProtÃ¨ge-cou et protÃ¨ge gorge) â€“ Goaltenders Safety ...
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DIRECTIVE N. 22 LES DONS DES FIDÈLES 

2003. 75. 1. Définition des termes. Les dons des fidèles font référence aux offrandes, dons/oboles qui sont faits à l'occasion de la célébration d'un sacrement, ...
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frais interac frais interac frais interac 

7 aoÃ»t 2013 - FORD MUSTANG V6 2008. WRANGLER SAHARA UNLIMITED 4WD 2011. TOYOTA CAMRY 2012. BMW 6501 2009. CHRYSLER SEBRING ...
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traite dadministration departementale presentant 

... latest and precise information and facts for the readers of this publication. The creators will not be held accountable for any unintentional flaws or omissions.
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Airworthiness Directive 

... Applies to all of the following manufacturer's Parachute Harnesses using the ... (b) If either finding of the inspection in paragraph (a) is negative, no further ...
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directive n. 43 salaires et avantages sociaux des employés laïcs 

1 janv. 2017 - 125. 1. Définition des termes. Employés laïcs : toute personne laïque employée dans le Diocèse de Sault Ste-Marie et qui reçoit un salaire ou ...
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directive n. 14 consturction et rénovation des églises 

DIRECTIVE N. 14. CONSTURCTION ET RÉNOVATION DES ÉGLISES. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 57. 1.
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directive n. 30 retraites et ateliers â€“ remboursement de 

a. Chaque prÃªtre et chaque diacre incardinÃ©s dans le DiocÃ¨se de Sault Ste-Marie est obligÃ© de faire une retraite annuelle. Le prÃªtre peut participer Ã  la retraite ...
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